
           PROTOCOLE SANITAIRE 3EME MEETING REGIONAL NOBLAT AQUATIQUE CLUB 

                                             CENTRE AQUA NOBLAT  28 NOVEMBRE 2021 

1     Organisation 

Structure organisatrice : Noblat aquatique club,  président  Thierry Bellangeon 

06.85.88.48.81 president.noblataquatiqueclub@gmail.com 

 

2      LISTE NOMINATIVES PAR  CLUBS 

 -     3 listes nominatives seront demandées aux clubs :  

     *  1 pour les nageurs, entraineurs  

     *  1 pour les parents  

     *  1 pour les officiels 

 Avec nom ; prénom ; numéros de téléphones  et emails (celui des parents pour les mineurs)   

sera établie au plus tard le JEUDI  25 novembre. Toute  personne non mentionnée sur ses 

listes ne pourra pas entrer dans la piscine 

 

3      PUBLIC : TRIBUNE FMI 80 personnes maximum 

- La compétition sera ouverte au public avec le pass sanitaire, port du masque ainsi que sure 

chaussure obligatoire pour l’accès dans les tribunes 

Une entrée dédiée aux publics sera signalé à l’entrée de la piscine 

 Interdiction pour les parents de se rendre dans la partie réservée aux nageurs et au bord du bassin 

 

4       NAGEURS ENTRAINEURS OFFICIELS BENEVOLES : BASSIN FMI 150/200 Maximum 

- Chaque entrant s’engage à s’auto évaluer  (documents à la fin ) et à ne pas se présenter à la 

compétition en cas de symptômes . Tout entrant positif au Covid dans les jours qui suivent la 

compétition s’engage à en  informer le président de son club qui informera le Noblat Aquatique Club.  

– Port du masque obligatoire pendant toute la compétition    

- Un emplacement pour chaque club sera défini pour toute la journée. 

- Les échauffements se feront  par club  avec des rotations Matin Puis APM 

- Gel hydro – alcoolique à 2 endroits (entrée de la piscine et poste officiels) 

- Douche savonneuse obligatoire avant l’entrée sur le bassin 

- Les sacs avec les vêtements de ville sont  interdits dans le bassin 

- Les sacs nageurs  sont autorisés  
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5           Horaires 

Matin 

-   Ouverture des portes  nageurs, entraineurs, officiels : 7h50 

Après Midi 

-   Ouverture des portes  nageurs, entraineurs, officiels : 13h50 

 

6            Accès par les vestiaires pour les nageurs et entraineurs 

- Entrée Principale de la piscine  passage obligatoire pour tout le monde (contrôle pass 

sanitaire) 

- Entrée  par les vestiaires  casiers  (pour l’ensemble des nageurs et entraineurs) 

- Entrée accès bassin  (pour l’ensemble des nageurs et entraineurs) 

- Douche savonneuse obligatoire pour tous les nageurs /nageuses 

   -          Sortie du bassin (pour l’ensemble des nageurs et entraineurs) 

-         A chaque fois qu’une personne ira aux toilettes il devra se désinfecter les mains au gel Hydro 

alcoolique. 

 

  7 Gestion des Officiels : 

-         Entrée par la porte latérale de la piscine  passage obligatoire pour tous les officiels (contrôle 

pass sanitaire) 

   -         Nombres d’officiels par réunion : 30 maximum 

-         Accès des officiels par l’accès public et accès aux vestiaires de droite pour se changer puis 

dépôt des sacs dans le local matériel au bord du bassin. 

-         Salle de réunion  (sacs des officiels et des bénévoles) 

-         Chaque officiel doit apporter son matériel : chrono, sifflet, plaquette, crayon, règlement. 

-         Chaque officiel devra apporter sa boisson ou 1  bouteille d’eau  sera délivrée individuellement 

-         La réunion des officiels se tiendra dans le hall accès public. 

Port du masque obligatoire   

 

 

 

 



8      Nageurs/euses 

- Le bassin ludique est interdit 

-          La chambre d’appel est située du côté bassin extérieur 

-          Déposer le matériel dans la panière située derrière les officiels ; ne rien poser sur les chaises 

des officiels 

- Les nageurs sortent de l’eau et quittent la plage de départ côté tribune. 

- limiter la circulation derrière les juges virage 

-          port du masque obligatoire quand les nageurs se déplacent  dans la piscine et interdiction 

d’aller dans la zone des publics (Non obligatoire pour se rentre à la chambre d’appel) 

9.       Entraineurs  

   - Chaque entraineur aura fourni par mail la liste des nageurs et des entraineurs avec nom, 

prénom, date de naissance, numéro de tel, email et nom du parent si nageur mineur définitive  le 

JEUDI 25 novembre  minuit  à  ressourceshumaines.nac@gmail.com 

     -       Un emplacement club sera affiché et prédéfini autour du bassin.  

     - Mise en place de rotation échauffement  

     -        Pas d’affichage de résultats (consultation sur le live Extranat) , fiches de nage données à la  

chambre d’appel 

  -        L’entraineur devra fait respecter strictement le protocole sanitaire à ses nageurs 

10        Nettoyage  

La piscine aqua’ Noblat  met à disposition 1 personne de la technique toute la journée pour  le 

nettoyage et désinfection  de l’établissement. 

 

Ce protocole peut être modifier a tout moment par les 

décisions faite par : l’Etat, Préfecture, l’établissement 

recevant, le club organisateur 

 

Merci de compréhension 

 

Le président du Noblat Aquatique Club 

 



 

 

 

 


